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D 3 08

du 16 janvier 2020 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi sur l’imposition des personnes physiques, du 27 septembre 2009 (LIPP 
– D 3 08), est modifiée comme suit : 
 

Art. 34, lettres d (nouvelle teneur) et e (nouvelle, la lettre e ancienne 
devenant la lettre f) 

Sont déduits du revenu : 
d) les frais nécessaires à l’entretien des immeubles privés que possède le 

contribuable, les frais de remise en état d’immeubles acquis récemment, 
les primes d’assurances relatives à ces immeubles et les frais 
d’administration par des tiers. Pour son propre logement, le contribuable 
peut faire valoir une déduction forfaitaire au lieu du montant effectif de 
ces frais et primes. Le Conseil d’Etat arrête ces déductions forfaitaires; 

e) les coûts d’investissement destinés à économiser l’énergie et à ménager 
l’environnement concernant les bâtiments existants en tant que frais 
d’entretien. Il en va de même des frais de démolition en vue d’une 
construction de remplacement. Ces frais sont déductibles selon les 
conditions fixées, en collaboration avec le canton, par le Département 
fédéral des finances en matière d’impôt fédéral direct. Lorsque ces frais 
ne peuvent pas être entièrement pris en considération durant la période 
fiscale en cours pendant laquelle les dépenses ont été effectuées, ces 
coûts sont déductibles au cours des deux périodes fiscales suivantes. 
Pour son propre logement, le contribuable peut choisir de faire valoir, 
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au lieu du montant effectif de ces frais, la déduction forfaitaire prévue à 
la lettre d;  

 

Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


